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l. La 
du JOur 
deJ'lande 

question intitulee "Armement nucleaire israelien" a ete inscrite a l'ordre 
provisoire de la trente-quatrieme session de l'Assemblee generale ala 
de l'Iraq (A/34/142). 

2. A sa 4eme seance pleniere, le 21 septembre 1979, l'Assemblee generale a decide, 
sur la recomrrandation du Bureau, d'inscrire la question a son ordre du jour et de la 
renvoyer a la Premiere Commission. 

3. A sa 3eme seance, le ler octobre, la Premiere Commission a decide de tenir 
un debat 13eneral commun sur les questions relatives au desarmement qui lui 
avaient ete renvoyees, a Savoir les points 30 a 45, 120 et 121 de l 1 ordre du JOUr. 
Le debat general sur ces points a eu lieu de la 4eme a la 30eme seance, du 
16 octobre au 5 novembre (A/C.l/34/PV.4 .3, 30). 

4. Le 8 novembre, les pays suivants : Afghanistan, Algerie, Angola, 
Arabie saoudite, Bahrein, Bangladesh, Benin, Cuba, Djibouti, Emirats arabes unls, 
Indonesie, Iran, Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, Koweit, Liban, 
=·ladagascar, 1'1alaisie, idali, Haroc, Hauritanie, Oman, Qatar, Republique arabe 
syrienne, Somalie, Sou~ Sri Lanka, Tunisie, VI;t Nam, Yemen, Yemen democratique 
et Yougoslavie ant depose un projet de resolution (A/C.l/34/L.l2), qui a ete 
presente par le representant de l'Iraq a la 32eme seance, le 9 novembre. Ce 
projet de resolution a ete ulterieurement modifie par l'adjonction, apres le 
paragraphe 6, d'un nouveau paragraphe (A/C.l/34/L.l2/Rev.l) et la Guinee, 
le l'lozambioue, le Nicaragua, le Niger, la Republioue democratique populaire lao 
et Sao Tome-et-Principe se sont joints a ses auteurs. 

5. Le 22 novembre, le Secretaire general a presente un etat (A/C.l/34/1.43) 
des incidences administrati ves et financieres du projet de resolution. 
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6. A sa 4leme seance, le 23 novembre, la Commission a adopte le projet de 
resolution A/C.l/34/L.l2/Rev.l par 90 voix contre ll, avec 33 abstentions 
(voir par. {). Il a ete procede au vote enregistre et les voix se sont reparties 
comme suit : ]) 

Ont vote nour 

Ont vote contre 

Se sont abstenus 

Afghanistan, Albanie, Algerie, .~gola, Arabie saoudite~ 
Bahamas, Bahrein, Bangladesh, Barbade, Benin, Bhoutan, 
Bresil, Bulgarie, Burundi, Cap-Vert, Chine, Chypre, 
Colombie, Comores, Cuba, Djibouti, Egypte, 
Emirats arabes unis, Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, 
Grenade, Guinee, Guinee-Bissau, Guyane, Hongrie, Inde, 
Indonesie, Iran, Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaique, Jordanie, Kenya, Koweit, Lesotho, Liban, 
Hadagascar, Halaisie, llaldives, lVIali, 11alte, Maroc, 
I'1aurice, I1auri tanie, Hexique, Hongolie, Mozambiq_ue, 
Nicaragua, Niger, Nigeria, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Papouasie-Nouvelle-Guinee, Pologne, Qatar, 
Republiq_ue arabe syrienne, Republique democratiq_ue 
allemande, Republiq_ue democratiq_ue populaire lao, 
Republique socialiste sovietiq_ue de Bielorussie, 
Republique socialiste sovietiq_ue d'Ukraine, 
Republiq_ue-Unie de Tanzanie, Republiq_ue-Unie du Cameroun, 
Roumanie, Rwanda, Sao Tome-et-Principe, Senegal, 
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Tchecoslovaquie, Togo, 
Trinite-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des 
Republiques socialistes sovietiq_ues, Venezuela, 
Viet Nam, Yemen, Yemen democratique, Yougoslavie, 
Zaire, Zambie. 

Belgiq_ue, Danemarl~, Etats-Unis d'Araeriq_ue, Guatemala, 
Honduras, Islande, Israel, Luxembourg, Norvege, 
Pays-Bas, Sierra Leone. 

Allemagne, Republiq_ue federale d', Argentine, Australie, 
Autriche, Birmanie, Bolivie, Canada, Chili, Costa Rica, 
Cote d'Ivoire, Espagne, Fidji, Finlande, France, Grece, 
Haute-Volta, Irlande, Italie, Japon, Liberia, Nepal, 
Nouvelle-Zelande, Perou, Philippines, Portugal, 
Republique dominicaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Singapour, Suede, Suriname, 
S"l.vaziland, Thailande, Uruguay. 

1/ Par la suite, la delegation d'El Salvador a informe le Secretariat 
q_ue, ;i elle avait ete presente, elle aurait vote pour le projet de resolution; 
la delegation de la Bolivie a indiq_ue q_u'elle aurait vote pour et la delegation 
de la Sierra Leone qu'elle se serait abstenue. 
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RECOMJI'lAl'JDATION DE LA PREMIERE COW1ISSION 

7. La Premiere Commission recommande 3 l'Assemblee cenerale d'adopter le 
projet de resolution ci-apres : 

Armement nucleaire israelien 

Alarmee par les informations et les indices de plus en plus nombreux 
concernant les activites menees par Israel en vue d'acquerir et de mettre au 
point des armes nucleaires, 

Rappelant sa resolution 33/71 A du 14 decembre 1978 relative a la collaboration 
mili taire et nucleaire avec Israel" 

Rappelant ses condamnations repetees de la collaboration militaire et 
nucleaire entre Israel et l 1 Afrique du Sud, 

Reaffirmant ses resolutions 3263 (XXIX) du 9 decembre 1974, 3474 (XXX) du 
11 decembre 1975, 31/71 du 10 decembre 1976, 32/82 du 12 decembre 1977 et 
33/64 du 14 decembre 1978 relatives ala creation d'une zone exempte d'armes 
nucleaires dans la region du l!Ioyen-Orient, 

Convaincue que la creation d'une capacite nucleaire par Israel aggraverait 
encore la situation deja dangereuse qui regne dans cette region et constituerait 
une menace supplementaire pour la paix et la securite internationales, 

l. Lance un appel a tous les Etats pour qn 1 ils met tent fin a toute 
cooperation avec Israel qui pourrait aider ce dernier a acquerir et a mettre au 
point des armes nucleaires et pour qu'ils dissuadent les societes, institutions 
et particuliers relevant de leur autorite de toute cooperation qui pourrait 
avoir pour effet de doter Israel d' armes nucleaires :, 

2. Demande a tous les Etats de prendre toutes les mesures necessaires ~our 
empecher le transfert a Israel de matieres fissiles et de technologie nucleaire 
pouvant etre utilisees pour des armes nucleaires; 

3. Demande a Israel de soumettre toutes ses installations nucleaires i1 
l'inspection de l'Asence internationale de l'enersie atomique; 

4. Condamne vi~oureusement toute tentative faite par Israel pour fabriquer 
acquerir, stocl\.er, experimenter ou introduire au Iloyen-Orient des arrnes nucleaires; 

5. Prie le Conseil de securite d'adopter des mesures appropriGes pour assurer 
l'application des resolutions pertinentes relatives ~ l'ar~errent nucleaire israelien 
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6. Prie le Secretaire general d'etablir, avec l'aide d'experts qualifies, 
une etude sur l'armement nucleaire israelien et de faire rap~ort a l'Assemblee 
generale lors de sa trente-sixieme session; 

7. Prie en outre le Secretaire general de presenter a l'Assemblee generale~ 
lors de sa trente-cinquieme session, un rapport interimaire sur les travaux du 
groupe d'experts; 

8. Decide d 1 inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa trente-cinquieme 
sesslon la question intitulee "Armement nucleaire israelien". 


